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1- Réglementation: les blocs
Visites et requalifications

• Procédures spécifiques en fonction du contenant = Matière 
acier, Alu, Composites

• Procédures spécifiques en fonction du contenu
air, oxygène



2- Réglementation: les TIV (Technicien d’Inspection Visuel)

§ Obligation d’un recyclage avant 31/12/2021 pour garder les 
prérogatives TIV

§ Recyclage tous les 5 ans

§ Nécessité de réaliser un TIV (officiel) tous les deux ans

§ En cas de perte de la qualification, stage de réactivation 
obligatoire.



3- Etat des lieux Nouveaux TIV
§ 2018 – 20x à recycler en 2023
§ 2019 – 20x à recycler en 2024
§ 2020 - 18 inscrits

Stages	les	29/2	et	01/03
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4- Déroulement d’un stage de recyclage

§ Durée: 8 heures bloquées sur une journée à la GDF

§ Contenu:
• rappel sur la règlementation et ses nouveautés,
• appréhender les nouvelles procédures tels O², 

blocs composites…

§ Une approche pratique basée sur la manipulation sous 
forme d’atelier, 

§ Un échange entre techniciens,



5- votre responsabilité …

§ Garantir que le TIV est licencié à la FFESSM et intégré 
dans l’application TIV pour inspecter les bouteilles

§ S’assurer de l’inscriptions des blocs au sein du registre du 
club et de leur utilisation physique

§ Respecter l’obligation de moyen

§ Respecter la « liberté » du TIV



6 – Le site  https://tiv.ffessm.fr/



7 – Questions ?


